
Vendredi 15 octobre 2021 - 8h45
Centre Panthéon - Salle des Conseils

ORGANISATION : Pauline Le Monnier de Gouville et Jean-Baptiste Perrier

Cr
éa

tio
n 

&
 Im

pr
es

si
on

 : 
DE

PI
L/

PS
I -

 Im
pr

im
er

ie
 d

’A
ix

-M
ar

se
ill

e 
U

ni
ve

rs
ité

  -
 A

ix
-e

n-
Pr

ov
en

ce
 - 

20
21

/2
02

2

Inscription obligatoire
https://u-paris2-fr.zoom.us/webinar/register/WN_jYl5EwZGQsi8WzbJTO9P4Q

Conformément aux règles applicables aux manifestations scientifiques,  
l’accès à la manifestation est soumis à la présentation du pass sanitaire.



8h45 Accueil des participants
9h00 Mot d’accueil
 Stéphane Braconnier, Président de l’Université Panthéon-Assas (Paris 2)

 Allocution d’ouverture
 Eric Dupond-Moretti, Garde des Sceaux, Ministre de la justice
 Jérôme Gavaudan, Président du Conseil National des Barreaux

Les contours du secret professionnel de l’avocat
PRÉSIDENCE : Agathe Lepage, Professeur à l’Université Panthéon-Assas (Paris 2)

9h30 L’affirmation du secret professionnel
 Alice Manchon, Doctorante à l’Université Panthéon-Assas (Paris 2), 
 et Stefan Trifkovic, Doctorant à Aix-Marseille Université

9h50 Le domaine du secret professionnel 
  Me Matthieu Boissavy, Avocat aux barreaux de Paris et de New York, Vice-président  

de la commission Libertés et Droits de l’Homme du Conseil national des barreaux

10h10 Les frontières du secret professionnel 
 Me Thomas Baudesson, Avocat-associé, Clifford Chance, AMCO

10h30 Secret professionnel et secret de la procédure
 Jean-Baptiste Perrier, Professeur à Aix-Marseille Université

10h50 Secret professionnel et déontologie de l’avocat
  Me Basile Ader, Ancien Vice Batonnier, MCO, Responsable de la commission  

de déontologie « médias et réseaux sociaux »

11h10 Pause

 Table ronde
 La réception du secret professionnel : Regards croisés
11h30  Le secret professionnel et la chambre criminelle  

de la Cour de cassation
 Nicolas Bonnal, Conseiller à la chambre criminelle de la Cour de cassation

11h50 Le secret professionnel et la CEDH
 Laura Pignatel, Enseignante contractuelle à Aix-Marseille Université

12h10 Le secret professionnel et le Conseil constitutionnel
 Marthe Bouchet, Maître de conférences à l’Université Panthéon-Assas (Paris 2)

12h45 Pause déjeuner 

La protection du secret professionnel de l’avocat
PRÉSIDENCE : Édouard Verny, Professeur à l’Université Panthéon-Assas (Paris 2)

 Table ronde
 La garantie du secret professionnel : Regards croisés
14h00 Le bâtonnier, gardien du secret professionnel ?
 Me Pierre-Olivier Sur, Ancien bâtonnier, MCO, Avocat associé, FTMS

14h20 Le juge des libertés et de la détention, dernier rempart ? 
  Pauline Le Monnier de Gouville, Maître de conférences à l’Université  

Panthéon-Assas (Paris 2)

 Les défis pour le secret professionnel
14h40 Les enjeux de la loi pour la confiance dans l’institution judiciaire
 Naïma Moutchou, Députée et Vice-Présidente la commission des lois, 
 et Thierry Azema, Président de la chambre de l’instruction de Grenoble

15h10  Le secret professionnel de l’avocat au défi  
des nouvelles technologies

 Warren Azoulay, Docteur en droit, Aix-Marseille Université

15h30 Pause

 Table ronde
 Les risques pour le secret professionnel : Regards croisés 
15h50 Secret professionnel et infraction commise par l’avocat
 Me Christian Saint-Palais, Leborgne - Saint-Palais Associés 

16h10  Le secret professionnel de l’avocat face aux perquisitions et  
aux visites et saisies

 Me Capucine Lanta de Bérard, Avocat au Barreau de Paris

16h30  Le secret professionnel de l’avocat face  
aux écoutes téléphoniques et aux réquisitions 

 Me Hervé Temime, Avocat au Barreau de Paris, 
 et Didier Rebut, Professeur à l’Université Panthéon-Assas (Paris 2)

 Propos conclusifs
17h00 La sanction des atteintes au secret professionnel de l’avocat 
 Haritini Matsopoulou, Professeur à l’Université Paris-Saclay


